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FONCTIONNEMENT DU BULLETIN MUNICIPAL « La Vesancière » 

Parution 

4 fois par an : janvier , avril , juillet, octobre 

Réception des articles 

À la mairie ou  

auprès d'Éliane Jonker  06 88 57 52 15 - jonker.eliane@gmail.com 
 

Vos articles, photos, annonces... sont les bienvenus pour la prochaine parution jusqu’au 

31 décembre 2022 

Distribution  

Conseillers municipaux 

Dès réception, merci de distribuer les bulletins dans les 3 ou 4 jours maximum  (impératif de dates) 

 

Calendrier des animations du 4ème  trimestre 2022 
 

 

Vendredi 4 novembre  CLAV  Loto à 14h 

Vendredi 11 novembre  MAIRIE  Cérémonie 1918 à 11h 

 

Samedi 3 décembre   MAIRIE  Colis gourmand et goûter à 15h 

Samedi 17 décembre  CLAV  Dîner de Noël à 20h 

Dimanche 18 décembre PEVV  Vin chaud à 18h 

 

Dimanche 8 janvier   MAIRIE  Vœux  2023  à 18h 

   

 

Du lundi au vendredi   
de 8h30 à 12h 

 Mardi de 18h à 19h30 
 

Permanences du maire et des adjoints : 
uniquement sur rendez-vous 

   
 

 
Tél :04 50 41 53 55     Mail : mairie@vesancy.fr    Web : www.vesancy.fr 

H O R A I R E S  E T  P E R M A N E N C E S  M A I R I E  



3 

E TAT  C I V I L  

 

Naissances 
Raphaël Celton       14 janvier 2022 

Petit-fils de Marie-Josèphe Trugeon 

Louis Skarbrandt                13 août 2022 

Petit-fils d’Amélie et Didier Mermet  

Jeff Tavernier          14 août 2022 

Maé Grand Robbez       17 septembre 2022 

 

Mariage 
Fabien  Seiler & Fanny Fievez    

17 septembre 2022  
Pacs  

Tham Levrier & Patricia  Dunet     

5 octobre 2022 
 

Décès  
 

Jacques Rous      18 août 2022 

Yvette Ducret     17 sept. 2022 

 

LE MOT DU MAIRE 
OT  
Chers  

 
 

Chers Vesanciennes et Vesanciens, 
 

Voici déjà notre rendez-vous trimestriel de « La Vesancière ». 
Les vacances sont finies, l’été fut terriblement chaud et sec, des incendies catastrophiques ont eu lieu sur tout le pays, même en 
Bretagne, nous rappelant que notre commune peut aussi être concernée et que la prudence doit être de mise.  
Les vieux captages alimentant certaines fontaines et l’ancien réservoir ont démontré tout l’intérêt de les préserver, nous     
fournissant une eau abondante et gratuite permettant d’abreuver bovins dans les pâtures et d’arroser bon nombre de jardins 
potagers. 
Je ne m’étendrai pas sur la situation géopolitique de notre Europe qui est toujours très préoccupante, ainsi que ce maudit virus 
qui semble toujours présent. 
Malgré cette période si chaude, l’activité municipale a continué. 

• L’espace de rangement créé sous le préau de l’école a été complété par un escalier escamotable fabriqué par Johann et 
Gilles. 

• La porte principale de l’école des petits a été consolidée en attendant d’être remplacée, dans le courant de l’hiver, le 
délai de fabrication étant de 5 mois minimum. 

• Les lots d’affouage qui avaient pris beaucoup de retard ont pu être livrés fin août. 

• Après un travail intense et difficile dû à l’obligation de passer par un appel d’offres le choix du nouveau tracteur sera 
validé en conseil municipal d’octobre. 

• Les travaux sur la Vesancière sont terminés. Pour rappel, ce pâturage se situe dans le périmètre de la RNN (Réserve  
Naturelle Nationale). La commune qui en est le propriétaire est donc le maître d’ouvrage (celui qui paie), mais c’est 
l’État, en l’occurrence le Préfet de Région, qui après avis du « comité consultatif de la Réserve » accorde les               
autorisations de travaux. Le suivi du chantier se fait également sous le contrôle de l’État par l’entremise du conservateur 
de la Réserve et de son équipe. 

• La pose du passage canadien qui est hors Réserve, a pris du retard à cause d’un problème de fourniture se fera fin    
octobre. 

• La réfection des bureaux de la mairie est en cours. C’est donc dans un espace clair et accueillant que Fabienne et Marie 
Eve vous recevront courant octobre. 

• L’étude de la faisabilité d’une nouvelle classe se poursuit et un nouveau rendez-vous est agendé pour le début octobre. 

• L’accueil des enfants de Vesancy dans les centres de loisirs des communes voisines pose question du fait d ’un manque 
de place, une réflexion diligentée par Arnaud est en cours. Affaire à suivre … 

Merci à nos associations : 
 Le PEVV pour les journées du patrimoine et pour l’organisation pour la première fois d’un vide maison. 
 Le CLAV pour le voyage en Corrèze superbement organisé et toujours aussi sympathique, ainsi que les « vendredis     
pétanque … apéro » qui ont connu un franc succès. 
 

Je terminerai par une pensée émue pour nos chers disparus, Jacques (Rous) et Yvette (Ducret). Courage à leur famille dans ces 
moments difficiles. 
Chers concitoyens, prenez soin de vous et profitez pleinement des magnifiques couleurs que nous offre l’automne. 

    
Bernard Mugnier 
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Principales décisions prises par le conseil municipal   

lors de la séance du 6 septembre 2022 
 

URBANISME 

Déclarations Préalables  

DP 00143622B0009 - piscine : refus tacite 
DP 00143622B0010 - pose panneaux solaires sur toit : favorable 

DP 00143622B0011 - remplacement d’une porte d’entrée : favorable 
DP 00143622B0012 - antenne radio téléphonique : en cours d’instruction 
DP 00143622B0013 - pose de panneaux photovoltaïques encastrés : favorable 

DP 00143622B0014 - mur de soutènement : refus 
DP 00143622B0015 - piscine : favorable  

DP 00143622B0016 - pose de panneau thermique de 5 m2 : favorable 
DP 00143622B0017 - pose de panneaux photovoltaïques : favorable. 
 

Concernant la DP22B012, Monsieur Grenier demande si la Mairie doit donner 1 avis ou si le 
Conseil Municipal peut délibérer sur le dossier, car ce projet est situé dans le corridor       
biologique ce qui parait irrecevable. Monsieur le Maire précise que le dossier est en cours 
d’instruction auprès des services de l’ADS. Ce service vérifie scrupuleusement que le      
dossier soit conforme aux règles en vigueur. 
Aucun vote n’est demandé pour les déclarations préalables au même titre que pour les    
permis de construire. L’ADS émet un avis technique que le Maire valide ou pas.  
Monsieur le Maire précise que M. TRENTADUE de ATENA – FNE Pays de Gex (France    
Nature Environnement) l’a contacté pour avoir des informations. Le dossier étant à l’état 
d’instruction il faut attendre la fin de celle-ci pour que le dossier soit consultable par tout 
public en Mairie. 
 
Permis de Construire 
PC 00143621B010 - maison individuelle  de 146 m2  : favorable 
PC 00143621B011 - maison individuelle  de 138 m2 : favorable 

PC 00143621B001 - maison individuelle  de 130.34 m2 : favorable 
PC 00143621B002 - maison individuelle  de 130.42 m2 : favorable. 

 

FINANCES 
 

Tracteur  

Il est rappelé que le tracteur actuel a 20 ans. Un appel d’offre a été publié le 20 juillet sur 
le Dauphiné Libéré. Les candidats avaient jusqu’au 31 août 2022 à midi pour faire une offre. 
Il y a 8 candidatures. L’étude des offres est un travail de longue haleine, la commission 
« marchés publics » se réunira afin d’étudier ensemble les propositions.  
 

Demande de subvention par l’Amicale du centre hospitalier du pays de Gex 

L’amicale du centre hospitalier du pays de Gex avait envoyé en janvier 2022 une demande 
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de subvention, la Mairie n’a trouvé aucune trace de celle-ci. L’amicale a donc réitéré sa      
demande. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 

ACCORDE une subvention de 200 € à l’amicale du centre hospitalier du Pays de Gex. 
 

TRAVAUX 

École  

a) Changement de la porte de la classe des petits : 
La porte ferme mal, n’est plus étanche et de ce fait mal isolée. Il y a lieu de la remplacer. 
Des devis ont été demandé : 
La société FERMA MENUISERIES propose deux devis : 
• fourniture et pose d’une porte grand trafic en aluminium K.LINE monobloc 1 vantail 

avec   imposte pour un montant de 4 390,34 HT  
• fourniture et pose d’une porte grand trafic en bois BEL’M BOIS à vantail avec imposte pour un 

montant de 6 022,86 € HT  
La société JURA FERMETURE propose un devis : 

fourniture et pose d’une porte grand trafic 1 vantail avec imposte pour un montant de   
4 291.83 HT . 

 

Le Maire informe le conseil municipal que le délai de livraison et d’exécution des travaux est de       
6 mois pour une porte en alu et de 12 mois pour une porte en bois. 
Le service des Architectes des Bâtiments de France a été sollicité pour voir ce qu’il était possible 
de faire. Ils ont donné un accord de principe mais il faudra tout de même faire une Déclaration   
Préalable. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
ACCEPTE la proposition de changement de porte 
ATTRIBUE les travaux à la société JURA FERMETURE pour un montant de 4 291.83 HT 
PRECISE que la couleur bois devra être respectée 
AUTORISE le Maire à signer tout document pour la réalisation de ces travaux 

 
b) Proposition de chauffer la classe des grands par la pompe à chaleur 

Le Maire propose au Conseil Municipal de profiter de la pompe à chaleur nouvellement      
installée pour chauffer la classe des grands. Cependant des travaux seraient à prévoir pour 
le raccordement. Monsieur VEROT de l’entreprise VEROT étant sur place cette semaine est 
allé constater les travaux à prévoir concernant le dallage, et a informé que ceux-ci étaient 
tout à fait réalisables. 
Le Conseil Municipal est d’accord à l’unanimité pour chiffrer le coût de cette opération mais 
précise qu’il serait préférable de voir comment se passe le premier hiver avec la pompe à 
chaleur. Il faudra donc contacter Activ’Energy pour faire une étude de faisabilité. 
 

Réfection mairie 

La demande de subvention DETR a été accordée pour un montant de 4 846 € (pour rappel le 
coût des travaux s’élève à 16 153.66 €). L’entreprise est intervenue le 19 septembre pour   
3 semaines maximum.  
 

Le chalet de la Vesancière 

Les travaux de la Vesancière ont démarré, Le Maire précise que ceux-ci sont protocolés. 
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La réunion d’ouverture du chantier a eu lieu le 26 juillet à 14h en présence de la Réserve 
Naturelle, du Parc Naturel Régional, de la SEMA, de l’entreprise JTA, de l’éleveur             
M. Florent AGNOLETTI et la Mairie, l’ONF étant excusée. 
Le Maire précise que la piste doit faire au minimum 3 mètres de large, afin qu’une bétaillère 
puisse passer. Il est rappelé que cette piste est interdite à toute circulation mise à part 
l’exploitant et les services autorisés 
Aujourd’hui les travaux qui concernent la réserve sont quasiment terminés. Le passage     
canadien (partie hors Réserve Naturelle) devrait être réalisé sur la deuxième partie de  
septembre. 
Mme CONSANI précise que lors d’un précédent conseil municipal il avait été dit que les  
travaux concernaient uniquement une partie du chemin, or il semblerait que le chemin entier 
soit refait. Monsieur le Maire présente le Plan de la Réserve Naturelle avec le tracé des 
travaux prévus. Il apparait en effet qu’une grande partie est concernée mais c’est          
conforme à l’arrêté préfectoral. 
Monsieur le Maire proposera à M. ROSSET (conservateur de la Réserve Naturelle           
Nationale) de faire une réunion avec les élus qui le souhaitent afin de répondre à tout   
questionnement. 
La réception des travaux sera agendée et communiquée à tous les membres du conseil       
municipal afin qu’ils puissent participer à cette réunion s’ils le désirent. 
 

Carrières  

L’ISDI a repris son activité fin juillet, des aménagements sont en cours. Pour information il 
est prévu à minima 30 000 m3 de dépôt par an sur une durée de 5 ans maximum. 

 
La Fibre 

Actuellement il y a deux chantiers sur la commune : 
•  SFR/BOUYGUES qui font la liaison de l’antenne « TDF » en Riantmont au NRO (Nœud 

de Raccordement Optique) situé place de la Batteuse. L’objectif étant d’améliorer le 
flux de données internet pour les téléphones portables. 

• EIFFAGE est actuellement dans le village pour mettre des prises supplémentaires afin 
que tous les foyers existants et futurs puissent se connecter à internet via la fibre. 
Les travaux devraient être terminés mi-décembre. 

 

BOIS 

Affouage 2022 

Le tirage au sort des lots a pris du retard suite à un ensemble d’éléments qui a empêché de 
préparer les lots à temps. Le tirage au sort a eu lieu le mercredi 23 août 2022 à 18h00 en 
Mairie.  
 

Affouage 2023 

Pour l’affouage 2023 la parcelle 24 est concernée pour 150m3 de bois. Ce secteur est situé 
dans la zone de quiétude. Il est donc proposé de faire couper les lots cet automne 2022 
afin d’éviter tout retard pour le tirage au sort. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
APPROUVE le projet de coupe de bois en automne 2022 pour l’affouage 2023. 
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ECOLE  
 

Point sur la rentrée 

La rentrée s’est bien passée. Moins d’enfants que prévu, 45 au total : 25 dans la classe des 
petits et 20 dans la classe des grands. 
 

Convention d’utilisation de la piscine de Gex 

Chaque année, les enfants scolarisés à l’école de Vesancy bénéficient de cours de natation 
délivrés à la piscine municipale de Gex. Cette année encore, la commune souhaite maintenir 
la prise en charge du coût de l’activité piscine.  
La Commune de Gex nous a donc transmis une convention d’utilisation de la piscine pour       
5 séances dispensées du 19 septembre au 21 octobre 2022, les vendredis de 10h30 à 11h10. 
Le coût prévisionnel de cette activité représente 950 € décomposé de la manière suivante : 
600 € pour le transport et 350 € pour les entrées (forfait avec Maître-Nageur Sauveteur). 
Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 

AUTORISE le Maire à signer cette convention. 
 

PERSONNEL COMMUNAL 

 

Renouvellement contrat MDV ou Recrutement d’un agent 

La question se pose sur le renouvellement du contrat de nettoyage avec la société MDV.  
Plusieurs raisons ont poussé à cette réflexion : 
• Le coût de la prestation de service  
• Mécontentement du travail réalisé : des constats sont faits sur l’état de propreté de 

la Mairie, il faut souvent rappeler les taches à effectuer (poussière, tri sélectif, 
portes vitrées…) 

Aujourd’hui, il serait intéressant pour la Commune de faire appel à un agent d’entretien qui 
réalisera, selon un calendrier hebdomadaire, l’entretien des locaux communaux à savoir : 

Les salles de classes, la salle du périscolaire et le préau de la cour de l’école comprenant 
les toilettes extérieures ;  

La Mairie, comprenant le secrétariat, la salle du conseil et les espaces d’accès à savoir la 
tour et le hall d’entrée => 1 fois par semaine. 

Le poste pourrait correspondre à un mi-temps. 
 

Tableau des coûts  

Entreprise  Année Coût annuel mairie Coût annuel périscolaire Total annuel Total mensuel 

MDV MULTISERVRICES 2021
(11mois) 

5851,20 € 17 066,40 € 22 917,60 € 2083,42 € 

 2022 
(7 mois) 

3619,20 € 12 791,20 € 16 410,40 € 2344,34 € 

Salaire Année  Net versé  Brut agent  Brut mairie  Brut mairie 

2020 -  € -  € -  € 1265,42 € Coût de l’agent  
d’entretien  
21h/semaine 

2019 -  € -  € -  € 1401,33 € 
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Fabienne Pellerud fera valoir ses droits à la retraite en septembre 2023. Ce sera l’occasion 
de revoir sa fiche de poste et de ne plus avoir un double emploi sur un même poste 
(administratif et périscolaire). 
Si un agent d’entretien est recruté, cette personne pourrait effectuer le périscolaire du 
matin et la surveillance cantine en sus du ménage ce qui augmenterait son temps de travail à 
partir de septembre 2023. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
DECIDE de revoir le mode d'entretien des locaux de la Commune en proposant à nouveau 

la création d’un poste d’agent d’entretien 
DECIDE de faire un recrutement et AUTORISE le Maire à signer tout document se   

rapportant à ce dossier 
DECIDE de résilier le contrat avec MDV Multiservices si le recrutement s’avère      

fructueux. 
 

CIMETIÈRE  

Achat et installation de cavurnes 

A ce jour, une zone destinée au dépôt d’urnes cinéraires est réservée dans le cimetière au 
niveau de la section B. 6 cavurnes avaient été installées en 2015, à ce jour il en reste une 
seule de libre. Il est donc proposé au Conseil Municipal de faire installer de nouvelles       
cavurnes. (devis en cours).  
Le conseil municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 

APPROUVE l’installation de 6 nouvelles cavurnes  
AUTORISE le Maire à faire réaliser les travaux et signer tout document se rapportant 

à ce dossier. 
 

Mur du Cimetière 

Le mauvais état d’une partie du mur du cimetière ainsi que celui de la rampe d’accès          
nécessitent des travaux de réfection. L’entreprise VEROT a été mandatée pour effectuer 
une estimation du coût.  

 

ANIMATION 

Mme SEILER informe que la Commission Animation s’est réunie le 1er septembre avec les 
présidents d’association. Au vu du succès de Tôt ou t’arts cette manifestation sera très 
certainement reconduite. Le cinéma en plein air pourra être renouvelé également si un  
éventuel partenariat peut se faire avec Pays de Gex Agglo. 
L’ensemble des associations souhaiterait relancer l’animation du 14 juillet. Une réunion aura 
lieu en octobre pour la préparation de cette grande manifestation. 
Concernant la vente au déballage, il sera demandé à la Ville de Gex le prêt de 2 panneaux 
« manifestation » afin de prévenir les véhicules aux entrées du village. 
 
 
L’intégralité des comptes-rendus est disponible sur le site www.vesancy.fr sous l’onglet « Mairie » et 
sur les panneaux d’affichage. 
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Bernard Mugnier 
maire de Vesancy 

et les conseillers municipaux 
vous invitent 

Dimanche 8 janvier  
pour la présentation des vœux  

Salle Laforest à 18h 

Colis gourmand et  goûter  
Pour tous l es  habitants  de Vesancy dès  l ’année  de  leurs  65 ans  

Samedi  3 décembre 2022  
Salle Laforest  
à part ir  de 15h  

Une invi tat ion  vous sera personnel lement  adressée  

Chers Karen et Thomas Weisskopf, 
 

Nous avons bien reçu vos dons et nous vous adressons un grand merci pour votre 
générosité et votre soutien aux associations et à la commission sociale de Vesancy. 
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Depuis plus de 60 ans dans tout le département de l’Ain, l’ADAPA 
s’adresse aux personnes fragilisées par l’âge, la maladie, le handicap, 
ayant fait le choix de rester à domicile.  

Dans une démarche de prévention des fragilités et d’accompagnement des 
proches aidants, l’ADAPA s’engage à organiser des services d’aide et 
d’accompagnement pour permettre un maintien à domicile de qualité tout en 
respectant le projet de vie des personnes. 

Le responsable de votre secteur se déplacera à votre domicile gratuite-
ment et sans engagement afin d’évaluer vos besoins. 

Votre contact de proximité : Clélia PELLETIER. 
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Yvette Ducret, cadette d’une fratrie de cinq filles est née à St Jean de Gonville en 1930. 

Vers l’âge de 3 ans, elle est allée vivre chez sa grand-mère à Gex la Ville. 

Après une petite carrière dans l’usine de pierres à Gex, elle s’est mariée en 1952 avec Jean Ducret et est 
venue vivre à Vesancy. 

Elle a consacré sa vie à ses quatre enfants et ses petits enfants. Elle a participé à la vie du village, notam-
ment en ouvrant l’église et en étant membre du CLAV. Elle aimait parcourir les rues du village lors de ses 
balades digestives quotidiennes. 

En 2019, elle a rejoint l’Ehpad de Divonne où elle a retrouvé ses amies de Vesancy. 

LE TRAIN DE LA VIE  

À la naissance, on monte dans le train et on rencontre nos parents. 

Et on croit qu’ils voyageront toujours avec nous. 

Pourtant, à une station, nos parents descendront du train, nous laissant seuls continuer le voyage… 

Au fur et à mesure que le temps passe, d’autres personnes montent dans le train. 

Beaucoup démissionneront (même éventuellement l’amour de notre vie), et laisseront un vide plus ou 

moins grand. 

D’autres seront si discrets qu’on ne réalisera pas qu’ils ont quitté leurs sièges. 

Ce voyage en train sera plein de joies, de peines, d’attentes, de bonjours, d’aurevoirs et d’adieux. 

Le succès est d’avoir de bonnes relations avec tous les passagers pourvu qu’on donne le meilleur de nous-

mêmes. 

On ne sait pas à quelle station nous descendrons, donc vivons heureux, aimons et pardonnons. 

Il est important de le faire car lorsque nous descendrons du train, nous ne devrons laisser que de beaux 

souvenirs à ceux qui continueront le voyage. 

Soyons heureux avec ce que nous avons et remercions le ciel de ce voyage fantastique. 

Aussi, merci d’être un des passagers de mon train. 

Et si je dois descendre à la prochaine station, je suis content d’avoir fait un bout de chemin avec vous. 

Je veux dire à chaque personne qui lira ce texte que je vous remercie d’être dans ma vie et de voyager 

dans mon train. 
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Les journées du patrimoine 2022  

avec Alexandre MALGOUVERNE 
 

 Elles ont commencé le vendredi soir par une conférence inédite sur l’évolution 

très détaillée de notre village depuis le Moyen Âge  

jusqu'à la Révolution. 

Le samedi, accompagné d’une quarantaine de        

personnes, Alexandre a commenté sur le même thème, 

lors d’une grande balade, les particularités du village et 

alentours ainsi que quelques caractéristiques comme les 

pierres à cupules, les arbres remarquables... Merci 

Alexandre de mettre ton érudition à notre portée. 

Dimanche 18 décembre 2022 à 18h 
Après quelques chants de Nöel devant 

la fontaine du château décorée pour 

l’occasion, vous pourrez déguster le 

bon vin chaud qui y coulera à flot. 

 

PIQUE NIQUE AU CHALET DE LA VESANCIERE 

du dimanche 4 septembre 2022 

.         

   Le traditionnel rendez-vous de début septembre, au chalet de la Vesan-

cière, a réuni, dans ce décor bucolique, une vingtaine de personnes, pour déguster, 

entre autre, de bonnes grillades. Quelques membres de PEVV en ont profité pour  

nettoyer à fond le chalet. 

VENTE AU DÉBALLAGE  

 

Un bilan satisfaisant pour une première à       

Vesancy. 17 personnes ont proposé leurs articles 

qui ont trouvé plus ou moins preneurs. Avec ce 

beau temps, ce fut aussi une occasion pour    

certains de découvrir le village. Les retours sont 

plutôt encourageants pour renouveler, l’année 

prochaine, cet évènement avec, si possible un 

peu plus de publicité. Merci à tous ! 

 

PIQUE NIQUE AU CHALET DE LA VESANCIERE 

du dimanche 4 septembre 2022 

.         

   Le traditionnel rendez-vous de début septembre, au 

chalet de la Vesancière, a réuni, dans ce décor bucolique, une 

vingtaine de personnes, pour déguster, entre autre, de bonnes 

grillades. Quelques membres de PEVV en ont profité pour     

nettoyer à fond le chalet. 
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Ouvert à tous 

Les après-midi de jeux  

Mercredi à 14h 
Salle de l’ancienne cure 

 

LA PETANQUE DU VENDREDI  

Les parties de boules du vendredi, dès 

18h, ont eu un véritable succès.       

Durant ces belles et longues fin d’après 

midi d’été, jeunes et moins jeunes  

avaient plaisir de se retrouver pour se 

mesurer dans la bonne humeur et   

conclure par un apéro bien mérité. 

Rendez vous l’année prochaine ! 

Vendredi 4 novembre 2022  

Sa l l e  Ba l thaza r  à  14 h  

5 € le car ton 

 Dîner de Noël 
Samedi 17 décembre 2022 

Salle de la Cure à 20h 

 

Tous nos remerciements à M. et Mme Jahlan  

pour leur généreux don. 

Le CLAV 
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VOYAGE DU CLAV EN CORRÈZE  

 

Du vendredi 23 au lundi 26 septembre, nous sommes une trentaine de personnes à 

monter dans le car de Jean-Luc pour partir à la découverte de la Corrèze du sud. 

Autrefois appelée Bas Limousin, la Corrèze fait partie, aujourd’hui, de la région 

Nouvelle Aquitaine. 

Dès l’arrivée, nous sommes séduits par les vertes prairies vallonées où paissent de 

belles limousines couleur froment vif. Nous remarquons aussi l’abondance des 

châtaigniers et des noyers, les maisons aux toits pentus en ardoises... 

Première visite, le musée de Jacques Chirac dans le petit village de Saran où sont 

exposés plus de 5000 objets reçus lors de ses déplacements dans le monde, durant 

ses mandats présidentiels. La collection est très disparate avec des objets très 

précieux (tapis, vestiges archéologiques, sculptures, tableaux …) comme des objets 

plus attendrissants ou symboliques. Actualité oblige, les aquarelles du nouveau roi 

Charles III ont, entre autre, attiré notre curiosité.  

Puis, départ pour Brive-la-Gaillarde où nous allons visiter l’incontournable         

distillerie artisanale Denoix suivi de la dégustation de ses liqueurs de noix . Après 

l’apéro, nous avons rejoint le Grand Hôtel de Brive-la-Gaillarde, juste en face la 

gare, pour le dîner. 

Après une nuit de repos bien méritée, nous repartons le lendemain pour la visite 

de Beaulieu implanté sur les berges de la Dordogne. La petite ville a bien conservé 

son patrimoine médiéval. Nous suivons le guide dans les petites ruelles pavées à la 

découverte de trésors architecturaux tel que l’église romane Saint Pierre et son 

magnifique et rare tympan du XIIe qui malgré les périodes troubles (guerre de Cent 

ans, guerres de religions..) a pu être préservé. La prolifération des bananiers et des 

palmiers devant les belles demeures nous interpelle. Le guide nous explique que 

c’était la mode au XIXe, lors de voyages lointains, de ramener des plantes        

exotiques pour agrémenter les jardins. Cela démontre aussi la douceur du climat. 

Nous suivons toujours le guide qui nous amène sur les bords de la Dordogne où 

nous attend une gabarre et ses gabariers très pittoresques. Avec plein d’humour, 

ils nous expliquent, au fil de l’eau, le rôle économique essentiel de ce moyen de 

transport jusqu'à l’arrivée du chemin de fer en Corrèze. 

Bernard à la barre d’une gabarre  
Beaulieu sur Dordogne 
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Après le déjeuner au bord de la Dordogne, nous reprenons la route pour le célèbre 

village de Collonges-la-Rouge tout de grès rouge. Le village est très photogénique 

avec ses ruelles toute de rouge pavées, les maisons à colombages rehausser de 

vertes treilles, les tourelles aux toits pointus... Tout attire le regard même les 

échoppes des petits commerces artisanaux. On comprend que le maire de ce village 

est eu l’idée de créer l’appellation des plus beaux villages de France. 

En quittant Collonges, nous nous dirigeons vers une magnifique bâtisse perchée sur 

une butte pour découvrir (et goûter) un autre produit phare du Sud-ouest, le foie 

gras. La pluie menace et les propriétaires nous mettent à l’abri dans leur très belle 

ferme pour nous expliquer la production artisanale du foie gras exclusivement de 

leurs oies. L’accueil  est sympathique et généreux et nous repartons chargés de 

bons produits pour Noël. 

Le lendemain, dimanche, c’est la journée des petits trains. 

D’abord celui qui nous transporte tout en haut d’un village 

perché : Turenne. La veille, Nicolas, le guide nous avait        

expliqué le rôle du vicomté de Turenne. C’était un véritable 

état féodal qui jouissait d’une autonomie complète vis-à-vis 

du royaume de France jusqu’en 1738. les vicomtes agissaient 

en véritables souverains. C’était un État dans l’État. Turenne 

fait aussi partie des plus beaux villages de la Corrèze. À son 

sommet, parmi les ruines du château, subsistent le donjon et 

la tour César que deux seules courageuses grimpeuses, Brigitte 

et Joëlle, ont vaillamment montée  afin d’admirer l’étendue de 

la vue sur toute la vallée et le vieux village aux toits de lauze 

en contre bas. 

Après le déjeuner, nous avons fait une petite incursion dans le Lot pour rejoindre la 

gare de la petite ville de Martel. Nous voilà reparti en train tiré par une locomotive 

à vapeur cette fois. C’était la ligne construite fin XIXe qui transportait les truffes 

vers Bordeaux. Remise en état par des passionnés, nous traversons des ponts et 

quelques tunnels pour déboucher sur un magnifique panorama de la vallée de la 

Dordogne. Le retour est plus folklorique car dans la montée la locomotive crachait 

une fumée noire particulièrement incommodante dans les tunnels. Nous avons eu 

l’expérience de ce qu’était les voyages en train à vapeur de l’époque. 

En fin d’après-midi, une guide nous rejoint pour nous faire visiter Martel, cité     

médiévale aux 7 tours. Encore un très belle petite ville au riche passé. Nous        

déambulons dans ses rues étroites bordés de vieilles maisons moyenâgeuses et de 

majestueux monuments. Nous sommes encore une fois sous le charme. 

Lundi matin, pour le dernier jour de notre séjour nous ne pouvons quitter Brive-la-

Gaillarde sans une visite guidée de la ville ancienne au très riche passé. 

La découverte des villes préservées traditionnelles et certains des villages parmi les 

plus beaux de France font de de la Corrèze du sud, un haut lieu culturel et nous  

incite à réviser notre histoire de France. Que de siècles évoqués ! Cette région a 

aussi un beau patrimoine naturel sans oublier le patrimoine gastronomique, bien 

sûr ! 

Nous avons eu un séjour très riche en découvertes, du beau temps, des délicieux 

repas, un  hôtel très confortable, des guides érudits , Jean-Luc notre chauffeur  

préféré et bien sûr la très bonne ambiance de notre groupe. À refaire... 

La tour César 
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Maman de 4 enfants, secrétaire de Mairie mais pas que… 

 

Le 9 juillet dernier, Fabienne PELLERUD et Françoise FONTAINE se sont 

rendues à Barbières dans la célèbre salle des ateliers Magiques de Dani   

Lary, afin de m’encourager lors de l’élection Miss Pinup Auvergne Rhône 

Alpes. Un grand merci à elles d’avoir fait le déplacement jusque dans la 

Drôme. 

Les candidates ont rythmé la soirée avec des défilés, des shows,            

agrémentés de plumes et de paillettes. À 23h, l’heure des délibérations a 

sonné, le suspens, l’émotion et la fatigue se font ressentir.  

Quel étonnement quand j’entends que l’on m’appelle, impossible de retenir 

mes larmes d’émotion. Aujourd’hui je suis fière de ce parcours et de porter 

cette écharpe de 1ère dauphine Miss Pinup Auvergne Rhône Alpes 2022. 

Me voici donc propulsée pour l’élection de Miss Pinup France 2023 où je 

vais représenter notre belle région et concourir pour l’écharpe « coup de 

cœur du Jury » le 29 octobre prochain dans le Nord. 

Mardi 27 septembre, j’étais présente à la sortie de l’école avec Fabienne 

pour vendre des pâtisseries et divers accessoires que je confectionne 

(barrettes/broches). 

Je tiens à remercier Fabienne et Christelle qui m’ont aidé pour la           

réalisation de cette vente, Monsieur le Maire pour l’autorisation et toutes 

les personnes qui sont venues me voir pour échanger avec moi et d’avoir 

contribuer à cette magnifique aventure qui m’attend très prochainement. 

Merci à tous pour votre soutien. 

Marie-Eve alias PEPSY LADY 1ère Dauphine Auvergne Rhône Alpes 

 

 



17 

  

Cours d’anglais pour adultes   

Vesancy 

Lundi soir 19h30 – 21h 

Si vous avez déjà quelques bases en anglais, envie de pratiquer et de 
progresser dans la langue de Shakespeare, rejoignez notre petit groupe à 
Vesancy le lundi soir. 

Contactez moi : 

Margriet Bussemaker, tél : 06 33 67 33 88. 

Je donne aussi des cours privés pour tout niveau/âge. 
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De nouveaux jeux pour réfléchir 

Dans la classe, nous avons reçu 5 nouveaux jeux de réflexion, leurs noms sont: 

 

 Ce sont tous des jeux que la maîtresse des petits nous a offerts. 

Damien CM1 Calee CE1. 

- Boite apprentissage "heure", 

- Calculo, 

- Il était une ferme, 

- Les poules ont la bougeotte, 

 - Code couleur. 

Une nouvelle bibliothèque 

 La classe des petits n'avait plus de place alors la maîtresse des petits a donné 
une bibliothèque à la classe des grands. 

Nous y rangeons des livres en anglais, des fichiers et manuels ou guide de math et 
des rollers. 

  Il y a 164 livres en anglais dans la nouvelle bibliothèque et nous avons pu   
placer des nouveaux livres en français dans l'ancienne bibliothèque  

Cassis CM1 et Gael CE1 

 

Une classe à 5 niveaux 

 À la rentrée des classes, 
les élèves du CP sont venus 
dans la classe des grands. 
Elles sont deux. Ce sont des 
filles, elles s'appellent Olivia 
et Louisa. 

 Elles sont venues à cause 
des petits (de 3 ans) qui sont 
arrivés. Ils sont très         
nombreux. Ils sont 11 et ils 
sont en tout 26 dans la classe 
des petits. 

 La classe des grands est 
moins nombreuse parce 
qu’avant nous étions 22 et que 
8 élèves sont partis. 

 Maintenant, la classe des 
grands va du CP au CM2 et 
nous sommes 20 : 2 CP, 5 CE1, 
4 CE2, 6 CM1, 3 CM2. 

Louisa CP Lélia  et Livia CE2 

NATATION 

 On a commencé le 23 septembre la nata-
tion. On va faire 5 séances. On en a déjà fait 2. 

 Cela fait depuis 3 ans que nous n’avons pas 
pu aller à la piscine. 

 On a fait des groupes, les CP et CE sont 
avec le maître. Les élèves du CM sont avec le 
maître-nageur. 

Olivia CP Soraya CE1 Kaly CE2 

21 mots sur l'école à trouver  / Soren CM2, Nicolas CE1 et Harmonie CE1  
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Des élèves bêta testeurs 

 Nous sommes partenaires d'un projet européen d'apprentissage et bêta     
testeurs d'un logiciel d’orthographe et de lecture. 

 Ce logiciel permet de travailler et développer 
la lecture (« phono » et « fluence ») et            
l'orthographe (« ortho » et « dictée ») puis plus 
tard la compréhension. 

 Les CM2 ont été les premiers à essayer. Puis 
les CM2 ont aidé les CM1 à installer ce logiciel. 
Après ce sera les CE2. 

 Notre travail est de travailler notre lecture 
et notre orthographe et de prévenir le maître quand il y a des bugs. Le maître 
transmet les informations au responsable de la programmation. Il observe aussi 
comment nous progressons et comment nous comprenons le logiciel. 

 Fin février, deux personnes responsables de ce projet viendront observer 
notre classe : une qui est responsable de la partie français et une autre respon-
sable du côté  programmation. 

Amir CM2 et Pierre CM1 

 

Élection du bureau de la coopérative de 
la classe des grands 

 

 Cette année nous avons fait, début 
septembre, les élections de coopérative 
comme toutes les années précédentes. 

  Nous avons élu une présidente, 
Alicia, un secrétaire, Amir et un trésorier, 
Soren. 

 La présidente s'occupe de tout ce qui 
est parole, le secrétaire de tout ce qui est 
écriture, et le trésorier s'occupe de tout 
ce qui est nombres et chiffres. 

 La coopérative va nous aider       
beaucoup cette année car nous avons un 
grand projet. C'est aussi la coopérative 
qui gère les articles pour la Vesancière et 
certains temps de classe. 

Alicia CM2 Nell CM1 Swann CE2 

 

Un grand projet pour cette année 

 

 Nous avons pour projet de 
partir à Bruxelles en classe de   
découvertes pendant 5 jours. Nous 
arriverons à Bruxelles le lundi       
5 juin et nous repartirons le     
vendredi 9 juin. 

 Avec la coopérative de classe, 
les élèves vont chercher en classe 
sur Internet et dans des guides 
des activités et des visites à faire 
en Belgique puis décider ensemble 
ce qui sera organisé. 

 Pour avoir l'argent nécessaire, 
avec la coopérative nous allons 
faire des ventes régulièrement. 

Armand et Axel CM1 
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Préparation : 20 min    Cuisson : 1h 20 min  Pour 4 personnes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pissala : 

Mixer finement les sardines avec les filets d’anchois. Réserver. 

Préchauffer le four th.6/7 (200°). 

 La garniture : 

Éplucher et couper les oignons en rondelles. 

Les faire revenir dans 2 cuillères à soupe d’huile d’olive. Ajouter un 

bouquet d’herbes de Provence, couvrir d’eau à mi- hauteur et laisser 

cuire jusqu’à évaporation de l’eau, 50 min environ à feu très doux. Les 

oignons doivent être fondants 

Foncer un moule à tarte huilé, de pâte à pain. 

Étaler le pissala sur le fond de tarte et recouvrir d’oignons. 

Éparpiller les olives noires et les filets d’anchois. 

Enfourner pour 30 min.  

 

La pissaladière 

Ingrédients 

Le pissala : 
-4 sardines à l’huile d’olive 
-8 filets d’anchois à l’huile d’olive 
La garniture : 
-500 g de pâte à pain 
-900 g d’oignons paille 
- 12 filets d’anchois à l’huile d’olive 
-Huile d’olive 
-Herbes de Provence fraîches 
-Une douzaine d’olives noires 


